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Rapport annuel INASTI 2019: le nombre de travailleurs indépendants à titre principal et à
titre complémentaire continue d’augmenter

En termes de chiffres et de tendances pour 2019, nous remarquons que le nombre de travailleurs
indépendants à titre principal et à titre complémentaire est à nouveau en hausse. Par ailleurs, le
nombre d’étudiant-indépendants est, lui aussi, en augmentation.

Le rapport annuel offre également un aperçu des principales réalisations 2019 en matière de
législation et de jurisprudence portant sur le statut social.

Chiffres et tendances

Augmentation du nombre total de travailleurs indépendants à titre principal et à titre complémentaire

En 2019, le nombre d'indépendants continue d'augmenter avec un total de 1.145.015 personnes (743.903
hommes et 401.112 femmes). Il s'agit d'une augmentation de 32.369 unités ou + 2,91 % par rapport à
2018.
Dans ce nombre d’indépendants assujettis, nous notons une forte augmentation du nombre
d’indépendants à titre complémentaire avec un total de 281.210 unités (163.874 hommes et 117.336
femmes). Cette augmentation est surtout perceptible chez les femmes. Le nombre d’indépendantes à titre
complémentaire augmente de 5,64 %.

Forte augmentation du nombre d'étudiants-indépendants

Depuis le 1er janvier 2017, les étudiants qui exercent une activité indépendante peuvent bénéficier d'un
nouveau statut d’étudiant-indépendant. Au 31 décembre 2019, on comptait 7.203 étudiants-indépendants.
C’est une forte augmentation de 14,64 % par rapport à 2018. En 2019, on les retrouve à nouveau
principalement dans les professions libérales (41,90 %).

Nouvelle augmentation du nombre de starters

Le nombre de starters est à nouveau en hausse. On compte désormais 126.485 starters en Belgique
(contre 119.000 en 2018).

Autres constatations pour 2019

Le nombre de conjoints aidants diminue légèrement (de 24.842 en 2018 à 23.500 en 2019) ;

Le nombre de faillites diminue (de 7.027 en 2018 à 6.708 en 2019).

Le nombre de pensionnés augmente légèrement (de 551.184 en 2018 à 561.957 en 2019).
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Annexe: communiqué de presse en PDF

Institut national d'assurances sociales pour travailleurs
indépendants (INASTI)
Quai de Willebroeck 35
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 546 42 11
http://www.rsvz-inasti.fgov.be

Floriane De Muyter
Attachée Service de Communication
+32 2 546 44 92
floriane.demuyter@rsvz-inasti.fgov.be

Shavawn Somers
+32 2 546 44 75
Shavawn.Somers@rsvz-inasti.fgov.be

2 / 2

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

http://www.tcpdf.org

